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Contrat de territoire

Dès 2017, les élus ont réfléchi à l’élaboration d’un projet de territoire solidaire, prenant en compte les
problématiques actuelles. L’enjeu majeur pour les élus est de mener une réflexion cohérente et transversale
afin d’améliorer le cadre de vie des habitants du territoire Lyons Andelle.

Pour concrétiser ce projet de territoire, construit avec l’ensemble des communes et des partenaires de la
Communauté de communes, cette dernière a conclu un «?Contrat de territoire?» avec le département de
l’Eure et la région Normandie . Plus de 16?millions d’euros sont ainsi investis en Lyons Andelle dans le
maintien et le développement des services proposés au bénéfice de l’attractivité du territoire, de ses habitants
et des générations futures.

Le Contrat de territoire, qu’est-ce que c’est ?


